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  Exposé succinct du Secrétaire général sur les questions  
dont le Conseil de sécurité est saisi et sur l’état  
d’avancement de leur examen 
 
 

  Additif 
 

 Conformément à l’article 11 du Règlement intérieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire général présente l’exposé succinct ci-après. 

 La liste des questions dont le Conseil de sécurité est saisi figure dans les 
documents S/2007/10 du 9 février 2007, S/2007/10/Add.7 du 2 mars 2007, 
S/2007/10/Add.12 du 5 avril 2007, S/2007/10/Add.15 du 27 avril 2007, 
S/2007/10/Add.20 du 1er juin 2007, S/2007/10/Add.25 du 6 juillet 2007, 
S/2007/10/Add.34 du 7 septembre 2007 et S/2007/10/Add.38 du 5 octobre 2007. 

 Au cours de la semaine qui s’est achevée le 10 novembre 2007, le Conseil de 
sécurité s’est prononcé sur la question suivante :  

Le rôle des organisations régionales et sous-régionales dans le maintien de la 
paix et de la sécurité internationales 

 Le Conseil de sécurité s’est réuni pour examiner la question à sa 5776e séance, 
le 6 novembre 2007, comme il en était convenu lors de ses consultations préalables; 
il était saisi d’une lettre datée du 29 octobre 2007, adressée au Secrétaire général par 
le Représentant permanent de l’Indonésie auprès de l’Organisation des Nations 
Unies (S/2007/640). La séance a été suspendue et reprise une fois. 

 Avec l’assentiment du Conseil, le Président a invité les représentants de 
l’Angola, de l’Argentine, de l’Arménie, de l’Espagne, du Guatemala, de la Guinée, 
du Honduras, des Îles Salomon, du Japon, du Kazakhstan, de la Malaisie, de la 
Norvège, de Singapour, des Philippines, de l’Uruguay et du Viet Nam, qui en 
avaient fait la demande, à participer à l’examen de la question sans droit de vote. 

 Comme convenu lors de consultations préalables et avec l’assentiment du 
Conseil, le Président a invité les personnes suivantes à participer à l’examen de la 
question, en vertu de l’article 39 du Règlement intérieur provisoire du Conseil : 
Yahya Mahmassani, Observateur permanent de la Ligue des États arabes, João 
Salgueiro, Représentant permanent du Portugal, en sa qualité de représentant de la 
présidence de l’Union européenne, Abdul Wahab, Observateur permanent de 
l’Organisation de la Conférence islamique, Lila H. Ratsifandrihamanana, 
Observatrice permanente de l’Union africaine, Nurbek Jeenbaev, Représentant 
permanent du Kirghizistan, en sa qualité de Président de l’Organisation du Traité de 
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sécurité collective, et Vanu Gopala Menon, Représentant permanent de Singapour, 
en sa qualité de Président de l’Association des nations de l’Asie du Sud-Est. 

 La séance a été suspendue. 

 À la reprise de la séance, le Président, avec l’assentiment du Conseil, a invité 
les représentants de l’Azerbaïdjan, du Bénin et de la Thaïlande, qui en avaient fait la 
demande, à participer à l’examen de la question sans droit de vote. 

 Le Président a indiqué qu’à l’issue de consultations préalables, il avait été 
autorisé à faire, au nom du Conseil, une déclaration dont il a donné lecture (pour le 
texte de la déclaration, voir le document S/PRST/2007/42; à paraître dans les 
Documents officiels du Conseil de sécurité, Résolutions et décisions du Conseil de 
sécurité, 1er août 2007-31 juillet 2008). 

 


